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INTRODUCTION 

 

Par délibération n°057/2023 en date du 18 décembre 2023, le Conseil municipal de la commune du 

Plessis-Pâté a lancé la concertation relative aux propositions des Zones d’Accélération des Energies 

Renouvelables (ZAEnR). Cette délibération a par ailleurs défini les périmètres des ZAEnR et les 

modalités de la concertation avec les habitants. 

 

Les modalités de la concertation définies par la délibération sont les suivantes : 

• Durée de la concertation du lundi 8 janvier 2024 au lundi 29 janvier 2024 à 18h00. 

• Affichage d’un avis de concertation au format A3 en Mairie et sur les 4 panneaux administratifs de la 

commune à compter du 21 décembre 2023. 

• Mise à disposition du public d’un dossier de concertation pour consultation :  

- au service de l’urbanisme pendant les heures d’ouverture de la Mairie sise Place du 8 mai 1945 

- 91220 Le Plessis-Pâté, 

- sur le site de la commune www.leplessispate.fr à la rubrique Cadre de vie / Urbanisme / 

Concertation ZAENR, 

• Le public peut faire part de ces observations :  

- sur un registre papier au service de l’urbanisme pendant les heures d’ouverture de la Mairie sise 

Place du 8 mai 1945 - 91220 Le Plessis-Pâté,  

- sur le site de la commune à la rubrique Cadre de vie / Urbanisme / Concertation ZAENR, 

- par courriel à l’adresse suivante : concertation@leplessispate.fr, 

- par courrier postal adressé à l’adresse suivante : Hôtel de ville – Concertation ZAENR - Place du 

8 mai 1945, 91220 Le Plessis-Pâté. 

• Organisation d’une réunion publique avec la population le jeudi 25 janvier 2024 à 20h à la Mairie du 

Plessis-Pâté – Salle du Conseil – Place du 8 mai 1945 – 91220 Le Plessis-Pâté, 
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1. LA MISE EN ŒUVRE DE LA CONCERTATION 

 

La concertation a été mise en œuvre conformément à la délibération du Conseil municipal : 

 

• L’avis de concertation a été affiché en Mairie et sur les 4 panneaux administratifs le 21 décembre 

2023 

 

• La réunion publique du 25 janvier 2024 à 20h a eu lieu en Mairie. 

L’information a été portée à la connaissance de la population par : 

- un affichage mis en place sur l’ensemble de la commune le 12 février 2024 (annexe n°5), 

- un avis sur les panneaux lumineux le 15 janvier 2024, 

- un post Facebook et une actu sur le site de la commune le 19 janvier 2024 (annexe n°4), 

- un article sur le magazine municipal distribué le 9 janvier 2024 

 

• Durant toute la période de concertation, le registre papier, le registre dématérialisé et l’adresse mail 

concertation@leplessispate.fr ont été fonctionnels. 

 

• Le dossier de concertation a pu être consulté par le public pendant toute la période de concertation 

sur papier en Mairie aux heures d’ouverture et sur le site de la commune.  

  

Le dispositif de concertation déployé a permis aux habitants de participer et de s’exprimer sous 

différentes formes et surtout de comprendre le contexte d’élaboration des ZAEnR. 
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2. LES APPORTS DE LA CONCERTATION 

Aucune remarque n’a été formulée par la population.  

6 personnes ont été présentes à la réunion publique qui a donné lieu à une présentation du contexte 

juridique des ZAEnR ainsi que des périmètres des ZAEnR déterminés par la commune. 

La réunion publique n’a donné lieu à aucune question relative aux ZAEnR. Un participant a précisé que 

la géothermie de faible profondeur pouvait empêcher la plantation d’arbres et la multiplication des 

petites parcelles empêche le développement de cette énergie renouvelable. 

Les participants à la réunion publique ont surtout été en attente d’informations sur la définition et les 

impacts des ZAEnR. En cela, la réunion publique a répondu aux attentes des participants. 
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3. CONCLUSION 

 

La commune du Plessis-Pâté s’est engagée dans une démarche participative de la définition des ZAEnR, 

notamment au regard de l’information portée à la population et par l’organisation d’une réunion 

publique. 

Les modalités de la concertation mises en œuvre ont permis à chacune et chacun, s’il le souhaitait, de 

s’informer et participer à la définition des ZAEnR. 

Malgré les nombreux moyens d’information mis en place pour la concertation auprès de la population 

(annexes), la participation du public a été très faible. Le thème de la concertation a très certainement 

généré peu d’intérêt auprès de la population. 

Néanmoins, la population a pu consulter le dossier en Mairie et sur le site internet de la commune. 

L’absence de remarque et d’observation de la population traduit aussi une approbation de la 

population des ZAEnR définies par la commune. La réunion publique a permis d’expliquer le concept 

de ZAEnR et de confirmer la bonne recevabilité des ZAEnR définies par la commune. 
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4. ANNEXES 

Annexe n°1 : Avis de concertation affiché le 21 décembre 2023 en mairie et sur les 4 panneaux 

d’affichage administratif 
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4. ANNEXES 

Annexe n°2 : Affiche informant de la réunion publique 
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4. ANNEXES 

Annexe n°3 : Dossier et formulaire d’observation mis en ligne pendant toute la durée de la 

concertation 
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4. ANNEXES 

Annexe n°4 : Post Facebook d’information de la réunion publique 
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4. ANNEXES 

Annexe n°5 : Plan de l’affichage de l’avis de concertation et information de la réunion publique 
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4. ANNEXES 

Annexe n°6 : Article du magazine municipal de janvier/février distribué le XX janvier 2024 

 

 


